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TSIGANES 
ET 

VOYAGEURS

Boh émiens, Tsiganes, Gadjé, Egyptiens, 
Gens du voyage, Romanichels, Gitans, 

Nomades, Roms , Yèniches , Manouches, 
Voyageurs, Rabouins, Carraques , 

Payos …
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« tziganes et voyageurs »
� « tziganes » : vient du grec « atsinkanos » - il 

comporte une référence ethnique.

� « gens du voyage » : Terme administratif de 1969
« ceux dont la profession et les occupations 
nécessitent un déplacement continuel en caravane 
pendant la majeure partie de l’année » (extrait de la 
loi du n?; 90-449 du 31 mai 1990)

� Aujourd’hui on parle plutôt de voyageurs, terme 
avec lequel ils se définissent.
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� C’est une population qui est fort nombreuse à
l’échelle de l’Europe : entre 8 et 10 millions 
d’habitants

� 350 000 à 500 000 vivent en France.

� Les Tsiganes ne composent absolument pas 
une population homogène.
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Différents groupes

� On distingue plusieurs groupes:

• Les Manouches (homme) ou Sinti (vient du nom 
d’un fleuve Sind indien), d’Europe occidentale. 

• Les Gitans , d’Espagne et du Midi de la France 
On distingue: les Andalous, en Espagne du sud et 
les Catalans, dans le sud de la France et en 
Espagne du nord. 

• Les Roms , d’Europe de l’Est.

� Les Yéniches, quant à eux sont des nomades 
d’origine Allemande, non tsiganes .
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LES GROUPES TSIGANES EN FRANCE

� En admettant qu’au départ les Tsiganes aient pu 
constituer un groupe homogène ou, qu’ils aient pu 
provenir d’une même région, les rapports avec les 
sociétés rencontrées, ont entrainé des distinctions 
et l’émergence de différents groupes qui se 
distinguent les uns des autres.

� On parle de Manouches, de Gitans, de Roms, 
autant de termes qui trahissent en fait des origines 
et des parcours divers.
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Désignation « Gens du voyage »

� Il s’agit d’un terme marginal en Europe, sans 
singulier, regroupant une catégorie limitée de 
citoyens français, installés en France depuis 
plusieurs générations, voire plusieurs siècles, 
définis par le voyage et la mobilité de leur résidence 
(pas un groupe ethnique ou culturel)

� Cependant, par extension, il désigne généralement, 
en France, des groupes se définissant eux-mêmes 
comme d’origine manouche ou sinté, gitan, Rrom et 
yéniche qu’ils soient sédentaires, semi-sédentaires 
ou itinérants.
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900 ans d ’histoire

� C’est au 18 ème siècle, en étudiant la langue 
romani et en la comparant à d’autres langues, que 
des chercheurs ont compris que les ancêtres des 
« Tsiganes » étaient venus du nord de l’Inde.

� Des recherches historiques, menées récemment, 
ont permis de mieux comprendre d’où venaient 
leurs ancêtres et dans quelles conditions ils étaient 
arrivés jusqu’en Europe. 
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ORIGINES ET HISTOIRE DES TSIGANES
� Les Tsiganes proviennent pour l’essentiel du 

nord-ouest de l’Inde. 

� Pratiquement tous proviennent de la même 
région, parlent la même langue et se définissent 
comme :

� « rom/romni » (raman/ramni en hindi) ce qui 
signifie, comme dans la plupart des langues 
indo-aryennes, « époux/épouse ».

� ou encore comme manu� : « être humain ». 

� Les Turcs donnent à certains d’entre eux le 
surnom de Çigan, du persan Tchugan, signifiant 
« marchands de chevaux » (Tsigane).



Christine Mesnard- IA 649

Une déportation organisée

� Au 11e siècle un Sultan turc, Mahmoud de Ghazni 
(ville située dans l’Afghanistan actuel) effectue de 
nombreux raids dans le nord de l’Inde pour piller les 
richesses des plus belles villes et également pour se 
procurer de nombreux esclaves. 

� C’est dans le très prestigieux royaume de Kanauj 
qu’il capture et déporte la majorité des esclaves qui 
seront conduits et vendus vers le Khorasan (nord de 
l’Iran) et la Transoxiane (Turkménistan actuel) par 
des marchands d’esclaves, à d’autres Turcs, les 
Seldjoukides.



Christine Mesnard- IA 6410



Christine Mesnard- IA 6411

� De nombreux esclaves d’origine indienne affr anchis
émigrent vers Constantinople, et dans les comptoirs 
vénitiens au sud.

� Ces anciens esclaves s’installent comme artisans et 
commerçants. Certains d’entre eux louent leurs 
services et compétences militaires ou artisanales à
différentes armées.
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� C’est à ce moment que l’on offre en récompense à
une de ces compagnies militaires l’administration 
d’un petit territoire située vers l’Albanie actuelle que 
l’on va appeler la « Petite Égypte ». 

� C’est de cette époque que date leur surnom 
d’«Égyptiens » (Egiptano, Gitano, Gitan) qui 
évoluera plus tard en « Gitanos » en espagnol et en 
« Gypsies » en anglais.

Au XIIIe siècle, certains de ces anciens esclaves, 
désormais affranchis, sont artisans, commerçants 
ou logisticiens aux services de différentes armées.

� Certains sont anoblis et portent les titres de Comtes 
et de Ducs.
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� L’empereur d’Allemagne qui a également le titre de 
roi de Bohême (d’où l’appellation de « Bohémiens ») 
leur donne des sauf-conduits (sorte de passeports). 

� En 1418, 14 000 réfugiés conduits par les Ducs et 
des Comtes de Petite Égypte arrivent à Strasbourg.

� Beaucoup de ces troupes « égyptiennes » serviront 
les armées privées des grands seigneurs féodaux et 
des monarchies en Europe occidentale.

� En France, Louis XIV va les  interdire et les bannir.

� Dès lors, ils furent contraints, d’expulsions en 
expulsions, de développer des stratégies de 
subsistance au travers de l’itinérance.
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jusqu’au milieu du 19eme siècle.
� Leurs mœurs, coutumes, façon de vivre, tenues 

vestimentaires inquiètent les paysans

� La peur de l’inconnu s’installe et un climat d’irrémédiable 
hostilité va s’installer dans les campagnes, y développant 
un discours xénophobe.

� A la fin du 19 e siècle, certains événements historiques 
provoquant l’arrivée de nouvelles populations dites «
Tsiganes » en France, vont cristalliser le rejet.
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Fin 19eme siècle :

� Suite à L’abolition de l’esclavage des Roms dans les 
principautés roumaines, la France connaît  à partir de 
1867 une forte vague d’émigration. 

� Ceux qui se présentent alors comme « Hongrois »
suscitent la même curiosité chez les badauds que 
l’arrivée des « Égyptiens » ou « Bohémiens » 350 ans 
auparavant.

� En 1871, lors de l’annexion de l’Alsace et de la Moselle 
par l’Allemagne, beaucoup de Manouches et de 
Yéniches optent pour la France. 

� C’est également à cette époque que des Sinté, 
originaires du Piémont en Italie, viennent s’installer en 
France.
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L’itinérance

� Depuis le Moyen âge, de nombreuses familles 
itinérantes originaires de Picardie, de Gascogne,
d’Auvergne, ou encore de Normandie ou de Bretagne 
circulent en France. Ils sont colporteurs, ouvriers, 
maçons, mercenaires, pèlerins ou vagabonds.

� À partir du 15e siècle, les compagnies « Égyptiennes »
viendront grossir le flot de ces populations, qui vont être 
rapidement qualifiées indistinctement de « nomades ».

� Dans la législation française, la notion de nomadisme 
apparait dans la 2ème partie du 19ème siècle. Il s’agit 
alors de reconnaître l’existence de gens qui ont un 
mode de vie itinérant mais qu’il faut contrôler parce 
qu’ils sont perçus comme un danger.
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Des contrôles

� En 1895, le gouvernement français décide de 
recenser les populations itinérantes présentes sur le 
territoire.

� les bohémiens sont chassés sur des critères 
sociaux : gens sans feu, vagabonds (naissance du 
terme à leur égard)

� Quelques années plus tard, la loi de Juillet 1912 va 
les classer en trois catégories : 

- les « marchants ambulants »,
- les « commerçants ou industriels forains »
- les « nomades ».
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"Le monde entier ne nous aime pas, on 
nous a chassés, on nous a maudits".

� La méfiance, le mépris, la 
haine qu'ont pu parfois 
leur vouer les sédentaires 
ont fini par engendrer 
chez beaucoup d’entre 
eux une attitude de refus 
systématique 
d'intégration ou de 
dialogue. 
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� Cela préserve d'une part 
une identité originale, 
farouchement défendue, 
et répond au rejet dont 
ils ont été souvent 
victimes... et coupables 
tout à la fois.

� Malheureusement 
encore aujourd’hui les 
représentations sont 
encore là, et ces 
préjugés persistent.



Christine Mesnard- IA 6420

Les Roms
� La majorité des esclaves d’origine indienne, restés 

jusqu’alors dans le Sultanat de Roum, est entrainée 
par les Ottomans dans leur conquête des Balkans à
partir du 14 eme siècle. 

� Un grand nombre d’entre eux deviendra esclave 
dans les principautés roumaines (Roumanie actuelle) 
jusqu’à la moitié du 19 e siècle. 

� Présents dans tous les pays européens, les Roms
(Homme en romani) ont longtemps séjourné en 
Europe centrale.

� Après 1856, date de l'abolition du servage des 
Tsiganes en Roumanie, Moldavie et Valochie, ils 
arrivent massivement en France.
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Les Roms
� Depuis la chute du mur de Berlin, de nouvelles vagues de 

voyageurs issus principalement de Hongrie, Roumanie, et 
des républiques tchèque et slovaque sont venus s‘ installer 
en France (surtout en région Parisienne et Lyonnaise), ils 
ont conservé leurs pratiques culturelles et linguistiques.

� Ces familles auront vécu pendant 850 ans sous le 
régime de l’esclavage.

Ils représentent l’immense majorité de ces populations 
qui est tout simplement sédentaire – à ne pas 
confondre avec « sédentarisée » ce qui sous-
entendrait un nomadisme originel.
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La loi de 1912
� « Le nomade est celui qui n’a point d’habitudes 

régulières, vit au jour le jour, sans profession bien 
définie et avec des moyens d’existence toujours 
équivoques. Il n’a jamais de domicile fixe. »

� Loi du 16 juillet 1912, article 3

� Ces derniers seront munis dès l’âge de 13 ans d’un 
carnet d’identité avec signalement anthropométrique 

� De plus, un carnet collectif est délivré au chef de 
famille. 

� Ces carnets doivent être visés à l’arrivée et au départ 
de chaque commune.

� Cette loi ne sera abrogée qu’en 1969.
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génocide et persécutions des 
Tsiganes

Durant la Seconde Guerre mondiale, ces carnets 
vont servir en France à interner dans des camps, 
6500 « nomades » et « forains » français. Ils ne 
furent libérés qu’en 1946, soit bien après la fin de 
la guerre.

Environ 400 de ces détenus furent déportés vers 
les camps allemands et exterminés.

Les nazis procédèrent au génocide de la plupart 
des Tsiganes d’Europe : plusieurs centaines de 
milliers d’entre eux furent exterminés dans des 
camps ou abattus dans les bois.
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Approche sociale

� Le tsigane seul n’existe pas 

� C’est le groupe qui lie les individus autour de leur 
identité.
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LE RAPPORT AU VOYAGE

� L’existence nomade est indissociable du voyage.

� Elle est liée aux activités économiques de la famille. 

� Le fait de n’avoir d’obligation ni de temps ni d’espace 
découle de ce mode d’existence. 

� Les habitants des caravanes vivent dans un présent 
perpétuel, au jour le jour, en fonction des activités 
économiques du moment. Ils font peu de projets à long 
terme.
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� �/�H���Q�R�P�D�G�L�V�P�H���H�V�W���X�Q���«�W�D�W���G�¬�H�V�S�U�L�W���S�O�X�V���T�X�¬�X�Q���«�W�D�W��
�G�H���I�D�L�W��

� �m�Œ�W�U�H���9�R�\�D�J�H�X�U�} �H�V�W���X�Q���«�O�«�P�H�Q�W���F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�I���G�H��
�O�¬�L�G�H�Q�W�L�W�«��

� �m�Œ�W�U�H���9�R�\�D�J�H�X�U�} �S�H�U�P�H�W���G�H���V�H���G�L�I�I�«�U�H�Q�F�L�H�U���G�X���Q�R�Q��
�W�V�L�J�D�Q�H���G�X���*�D�G�M�R�����G�X���3�D�\�R�����O�H���S�D�\�V�D�Q�����O�H���V�«�G�H�Q�W�D�L�U�H����
�O�¬�H�Q�U�D�F�L�Q�«

� �m�Œ�W�U�H���9�R�\�D�J�H�X�U�} �F�¬�H�V�W���D�Y�D�Q�W���W�R�X�W���X�Q�H���P�D�Q�L�ª�U�H���G�H��
�V�H�Q�W�L�U���O�D���Y�L�H�����X�Q�H���I�D�©�R�Q���G�H���Y�L�Y�U�H

� �m�Œ�W�U�H���W�V�L�J�D�Q�H���F�¬�H�V�W���V�H���V�H�Q�W�L�U���W�V�L�J�D�Q�H�����D�X���G�«�S�D�U�W�����L�O���Q�¬�\��
�D���S�D�V���G�H���F�K�R�L�[�����R�Q���Q�D�°�W���W�V�L�J�D�Q�H�}
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Où se trouvent-ils ?

� Forcément un peu partout sur tout le territoire 
français puisqu’il y en a beaucoup qui voyagent.

� Mais au-delà de cette constatation rapide, on peut 
remarquer qu’ils sont surtout installés en ville ou 
aux abords des villes.

� Le Tsigane va forcément vers les lieux où il trouvera 
des possibilités de travail et un accès à la 
consommation. Sans compter que ces lieux offrent 
aussi des facilités administratives, des facilités sur 
le plan hospitalier, sur le plan de la scolarisation, 
etc.
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L’ADAPTATION

� De part leur histoire, ils sont capable d’une 
remarquable adaptation, mais cette adaptation n’est 
pas nécessairement synonyme d’une assimilation. 

� Le devenir de cette population n’est donc pas 
dessiné, mais il est probablement multiple comme 
cette population l’a toujours été. 

� Il y aura des formes d’insertion, mais il y aura aussi 
le maintien de modalités particulières  liées au 
mode de vie, comme l’habitat en caravane par 
exemple, même si ils bougent moins.
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Les effets déstructurants
de la société des sédentaires

� L’utilisation de la vie « nomade » comme objet de 
loisirs et de consommation.

� Le tsigane considéré par les politiques comme 
« deviant » à réinsérer.

� Une société de l’individualisation alors que le tsigane 
seul n’existe pas (ne pas oublier que le collectif et le 
groupe sont le ciment de la culture tsigane)
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Des perturbations

� le mariage hors du groupe, la télévision, 

� le salariat, l’appel aux aides sociales

� la volonté des pouvoirs publics de transformer des 
problèmes culturels en problèmes sociaux (ex : 
maltraitance de notre point de vue si des parents 
n’amènent pas les enfants à l’école…)

� le tsigane devient débiteur : ayant des droits il a 
aussi des devoirs.
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La  religion

� La religion, quelle qu'elle soit, très présente dans 
les communautés tsiganes : elle cimente le groupe.

� Si la religion fait partie intégrante de leur vie, les 
rites religieux ont lieu à l’intérieur de leur propre 
groupe. 

� Le baptême, célébré lors de gigantesques fêtes, est 
un des moments les plus importants de la vie 
tsigane.

� Pour les pentecôtistes, catholiques ou évangélistes 
tsiganes, tout regroupement dans les conventions, 
missions et pèlerinages est un prétexte au voyage 
et aux retrouvailles.
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Les rites et  tabous

� C'est autour de la naissance et de la mort que les 
interdits, rituels et tabous sont les plus nombreux.

� On ne parle pas des morts : quand la personne 
meurt, le deuil dure aussi longtemps que la douleur 
persiste, mais on ne parle plus de la personne 
décédée. On ne doit plus prononcer son nom, ni y 
faire référence par quelque moyen que ce soit (ni 
écouter la musique que le défunt appréciait, ni 
manger son plat favori par exemple,…)
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La maladie et le décès

� Le sens de la famille est si important que 
l’accompagnement d’un malade est un devoir.

� On se doit d’accompagner ses proches dans la 
douleur jusqu’à la fin. 

� Tous sont solidaires et accompagnent le malade à
l’hôpital, lui rendant visite quotidiennement avec les 
enfants, et la famille élargie.

� Lors des décès, la famille renforce sa cohésion et tout 
ce qui a appartenu au défunt doit disparaître, et le fait 
de brûler, d'abandonner ou de vendre (à un gadjo) ce 
qui lui a appartenu préserve l'intégrité du groupe : On 
reste fidèle mais on ne «conserve» pas la mémoire de 
la même façon que les sédentaires.



Christine Mesnard- IA 6435

Le mariage

� La virginité a une importance capitale pour la 
reconnaissance de la jeune fille dans la 
communauté: elle est associée à l’honneur de la 
famille. 

� Alliance plutôt que mariage : rite du rapt chez les 
Manouches, rite du mouchoir chez les Gitans

� Ceci peut aussi expliquer les mariages de plus en 
plus tôt aujourd’hui, de peur qu’avec les tentations 
présentes dans la société, la fille perde sa virginité
trop tôt.
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Le pur et l’impur

� Il existe tout un corpus de règles et d’interdits par 
certaines conduites à observer pour maintenir la 
séparation entre personnes et objets purs et impurs, 

� Rendre impur conduit au bannissement de la 
communauté.

� La propreté fait partie des rites hygiénistes, qui sont 
portés par la femme, par une hygiène rigoureuse.

� Ces rites vont préparer les jeunes filles à leur futur 
rôle de femme et de mère
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Le pur et l’impur chez la femme

� Le corps : séparation haut (pur) et bas du 
corps (impur)

� La poitrine féminine est considérée comme un 
attribut maternel lié uniquement au nourrissage 
et n’a aucune dimension érotique ou sexuelle.

� Bas du corps : impur, lié aux menstruations de la 
femme – tabou : on en parle pas.
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Le rapport au temps 
l’ici et le maintenant

� L’existence nomade est indissociable du voyage. 

� Le fait de n’avoir ni d’obligation, ni de temps, ni 
d’espace, découle de ce mode d’existence. 

� Les habitants des caravanes vivent dans un présent 
perpétuel. Ils font peu de projets à long terme.
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LA SEDENTARISATION

� La sédentarisation, c’est le fait d’une adaptation 
économique :  adaptation aux débouchés, aux 
marchés locaux. 

� Un bon Tsigane étant celui qui reste voyageur et 
maître de sa culture.

� Le mauvais Tsigane, ce pourrait être celui qui se 
sédentarise aussi parce qu’il perd son identité.
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Caractéristiques particulières de 
l’économie tsigane

� Polyvalence  des  activités  économiques en  réponse  
au  plus  près  des besoins repérés : il n’y a pas 
d’indentification aux métiers.

� Flexibilité et adaptabilité: l’important est de vivre en 
tzigane, d’exercer un métier à la manière tzigane (ne 
jamais être contraint par des horaires, par une 
contrainte de lieu ou de temps).

� Economie du partage fondée sur l’engagement oral et 
la confiance: association ponctuelle de personnes en 
fonction des compétences et des outils exigés. 

� Indépendance : travailler comme un gadjo est 
inconcevable et rend impur.
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L’économie tsigane dans la société
contemporaine

� Les Tsiganes, pendant très longtemps, ont été des 
recycleurs. Aujourd’hui, c’est un domaine qui leur 
échappe. Il est rentable, mais il leur échappe parce 
que les modalités d’exercice de ce domaine ne leur 
permettent pas d’y participer. 

� Et puis, il y a tous ceux qui, en travaillant toujours sur 
le mode familial, tentent de trouver de nouveaux 
débouchés : nettoyage de façade, entretien du jardin, 
des haies, des arbres.

� Mais face à de nouvelles contraintes administratives, il 
va falloir qu’il s’adapte à de nouvelles compétences : 
tenir une comptabilité, tenir des documents 
administratifs, avoir des diplômes qualifiants.
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Travail et famille

� Les Tsiganes ne vivent pas seuls et ils ne travaillent 
pas seuls. 

� La plupart du temps, c’est lié à la famille, et même à
la famille élémentaire (le père et la mère).

� Parfois ce sont des membres d’une même famille 
qui vont mettre ensemble leurs compétences pour 
la journée et qui vont, au terme de cette journée, 
partager les gains. 

� L’économie est donc complètement liée à la famille 
et au tissu social.
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LA FAMILLE

� Une femme doit être mère, un homme doit être 
père. L’homme et la femme sont reconnus dans le 
groupe à partir du moment où ils mettent au monde 
des enfants.

� Dans toutes les familles, il y a une tendance qui est 
similaire: c’est le fait que l’enfant soit d’abord un 
apport à l’identité collective, à l’identité des parents.
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Les filles

� Les filles ont moins de libertés que les garçons.

� La petite fille est très vite amenée à remplacer la 
maman ou à l’aider, en tout cas pour le soin des 
plus jeunes, mais aussi pour tout ce qui relève de 
l’ordre domestique. 

� Et c’est aussi elle qui va à l’école, et parfois de 

façon beaucoup plus appliquée que le garçon.
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Le statut du garçon

� Les garçons ont plus de liberté.

� On les pousse  à suivre ce que le père fait et donc à
adopter le comportement du père, le métier du père. 

� L’homme, d’une manière générale, assume un rôle 
social important. C’est la mission même de la vie d’un 
homme que de veiller en toutes circonstances à la 
survie de sa famille. 

� Il doit s’y connaître dans plusieurs métiers pour 
pouvoir faire face à des demandes diverses. 
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L’EDUCATION DE L ’ENFANT

L’éducation de l’enfant dans l’univers tsigane n’est pas 
homogène et peut varier d’une famille à l’autre, mais de 
façon générale, deux grands principes sont repérés :

� L’éducation des enfants est collective et une grande 
attention est accordée à l’enfant

Même si c’est d’abord l’affaire des parents, chacun y 
participe : les grands frères, les grandes sœurs, les 
grands parents, les oncles et tantes , les cousins et 
cousines, bref tout le groupe.
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L’EDUCATION DE L ’ENFANT

� Un autre principe est une éducation des enfants sans 
frustration

- Il est éduqué sans pleurs et sans punitions
- Dès que l’enfant vient au monde, il est alimenté à la 

demande. 
- Il dort quand il en éprouve le besoin.

Adulte il gardera ces habitudes alimentaires et de 
sommeil.

le plan de la gestion horaire de notre société, et 
notamment de l’école, il y a quelques frictions qui ont 
à voir avec une façon de régler ces questions
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Le monde des gadjé

� L’enfant, qui chez lui est entouré de plein de 
sollicitudes, se rend compte dès qu’il va à
l’extérieur, que le monde des gadjé est différent. 

� Le véritable interdit, est à l’extérieur. Très vite, 
l’enfant perçoit qu’il y a une règle plus difficile à
assumer : son comportement vis-à-vis des gadjé . 

� La plupart des tsiganes considèrent que les gadjé
sont trop sévères avec les enfants.
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Représentations des tsiganes /gadjé

� Maltraitances envers les personnes âgées 
(maisons de retraites, isolement)

� 2 visions par rapport à la femme gadji : gadji
libres, émancipées, mais aussi dévergondées.

� Ces visions ont aussi pour but de mettre en 
valeur leur propre culture et l’identité du groupe 
(déterminisme social et culturel).

� Mais en même temps, économiquement, c’est 
vers eux qu’ils se tournent.
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